Dossier R-3579-05

Demande de renseignements DU RNCREQ 
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1. Veuillez déposer le document présenté au groupe de travail sur le balisage le 18 octobre dernier intitulé « Indicateurs de type Éco efficacité» 

2. Veuillez expliquer la position d’HQD sur les indicateurs d’éco-efficience et la nécessité ou non d’intégrer ce type d’indicateurs dans l’évaluation de l’efficience du Distributeur.

3. Comment HQD prévoit intégrer des indicateurs qui répondent à l’ensemble du concept de développement durable reconnu par HQ ?

4. Dans la perspective d’évaluation de l’efficience du Distributeur, comment HQD interprète les obligations de la Régie de l’énergie à l’égard du développement durable et de son article 5 

5. Est-ce qu’HQD trouve une utilité aux indicateurs d’éco-efficacité développés depuis plusieurs années par la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRNEE) et l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE).

i- Si oui, veuillez préciser les indicateurs les plus prometteurs pour HQD et la manière de pouvoir les adapter à sa réalité.

ii- Si non, veuillez en expliquer les raisons

6. En se référent au document de présentation du 18 octobre dernier intitulé « Indicateurs de type Éco efficacité», veuillez expliquer le rôle de la future Loi sur le développement durable et la mettre en perspective avec la Loi de la Régie de l’énergie à l’égard du concept de développement durable.
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La Régie, à la lecture du Rapport sur le développement durable d’Hydro-Québec 2003, comprend que l’entreprise maintient, en substance, trois des indicateurs proposés par le RNCREQ12. Elle demande donc au Transporteur de présenter, pour ses activités, résultat des indicateurs suivants :

· Déversements accidentels;

· Superficies traitées à l’aide de phytocide dans les emprises de lignes de transport;

· Taux de réutilisation des huiles minérales isolantes.
7. À la lumière de la décision D2005-50 de la Régie de l’énergie, est-ce qu’HQD croit qu’il devrait ajouter des indicateurs déjà présents les concernant dans le rapport sur le développement durable d’Hydro-Québec.  

i- Si oui, veuillez les préciser

ii- Si non, veuillez en expliquer les raisons
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